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« N'oublions donc }ias que la neutralitö de la Haute-Savoie n'existant
plus, comme nous esperons l'avoir dömontrö, a fortiori pouvons-nous ölever

sur n'importe quel point de cette rögion les travaux de defense qu'il
nous conviendra d'y construire.»

La discussion tient peu de place dans cette courte brochure; par contre
les affirmations y abondent et l'on peut juger dans quel sens. C'etait

un devoir de la Suisse envers le Piemont d'occuper la Savoie, et non un
droit de la Suisse; teile est la base d'opörations du Stratege politique
pour arriver ä son objectif et il y parvient sans obstacle apparent. II n'a
nöglige qu'une chose : assurer ses derrieres. Un politique plus fort que
lui, M. de Thouvenel, aux prises avec la Suisse, prenait au moins la
peine d'ötudier Porigine de cette curieuse stipulation imaginöe par le
congrös de Vienne ; on connait aujourd'hui ces nögociations pröliminaires

que l'auteur ignore ou veut ignorer. II est vrai que la Confödöration

se montra peu soucieuse au premier abord du droit qu'on lui donnait,

surtout ä la demande des envoyös de Geneve au Congres; mais si
Pon veut bien consulter les notes de ces envoyös et le rapport remarquable

du colonel Finsler, on voit bientöt que tout en tenant compte des
intöröts du Piemont, les puissances voulaient aecorder ä la Suisse une
forte frontiere militaire dans son saillant sud-ouest; on ne voulüt pas
donner en toute jpropriöte ä la suisse les territoires qui assuraient sa
frontiere et les dölöguös de Geneve proposerent Pexpödient adopte, mais
ä chaque instant, dans les notes remises au congres, l'interet de la Suisse
est mis en avant: « Ce droit d'oecupation militaire donnerait au Valais
« une pleine söcuritö la Confedöration helvötique y trouverait l'avan-
« tage de couvrir Geneve et le Valais avec moins de frais La guerre
« de tirailleurs que pourraient faire les troupes helvetiques postöes dans
« la vallöe de l'Arve, avant de se replier sur Geneve et sur le Valais,
« donnerait ä la Suisse toutle temps de s'armer »

Tels sont les arguments auxquels parait avoir cödö le congres, etant
admis du reste que ce compromis servait les interets gönöraux de
l'Europe, en placant une nouvelle barriere entre la France et l'Autriche.
Tout ce cötö-lä de la question n'est point rappele, et c'est justement ce
qu'il fallait elueider.

Pour nous, la brochure anonyme n'aura qu'une utilite : eile est la
preuve evidente de certaines tendances que Pon voyait venir, et eile nous
engagera ä avoir les yeux ouverts. Quant ä la question elle-meme, nous
attendrons une attaque mieux dirigee et mieux pröparee pour y opposer
nos forces et la discuter. F.

Le tir de l'infanterie ä l'ötranger.
II

RUSSIE
Dans une recente inspection passee par le grand duc Vladimir, ä St-

Pötersbourg, on a fait executer ä differentes troupes d'infanterie et de
cavalerie des tirs qui ont donne lieu ä d'interessantes observations. On
en trouvera dans les lignes qui suivent un tres court rösumö.
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Certains regiments avaient etö dösignös pour exöcuter le tir d'intruc-

tion, d'autres pour le tir de guerre, et enfin le bataillon d'instruction
devait executer le tir plongeanl.

Voici comment on peut resumer les resultats fournis par le tir
d'instruction et tres variables d'une Iroupe ä l'autre. Ainsi, ä 300 pas (le pas
ögale Om. 71), Pinfanterie a obtenu des pour-cent allant de 14 ä 37, et ä
800 pas, de 14 ä 54. Bien entendu les cibles ne sont pas les memes, et
l'augmentation de leur ötendue fait plus que compenser la difficultö
produite par l'accroissement de distance. Le pour-cent maximum a ötö
obtenu ä 300 pas par le 85e rögiment et le 5* bataillon de reserve, ä 800

pas par le rögiment de Moscou, de la garde. Le minimum, aux deux
distances, a öte obtenu par les compagnies que formaient les eleves des
Ecoles militaires.

La cavalerie a tirö ä la distance unique de 200 pas : les dragons de la
garde ont obtenu le pour-cent maximum de 47, les hulans 38 et l'escadron

de Younkers de l'öcole de cavalerie Nicolas a fait le minimum de 35.
Le tir de guerre a ötö exöcutö dans des conditions particulierement

difficiles, dans un terrain maröcageux et couvert d'öpaisses broussailles.
II a consistö en un tir exöcutö contre de Partillerie ä 1000 pas, pendant
deux minutes; — contre des röserves d'infanterie, ä des distances de
350 ä 1500 pas, pendant une minute ou une minute et demie ; — contre
des tirailleurs, de 300 ä 700 pas, pendant une minute et demie ä deux
minutes et demie; — et enfin contre de la cavalerie, de 150 ä 450 pas,
pendant une minute. — La plupart des feux ont öte executes par salves
de compagnies. Le meilleur resultat a ötö obtenu par la 5* compagnie du
rögiment de Moscou, qui a mis 130 balles dans le but en deux minutes
et demie.

Enfin le tir plongeant a ötö execute par le bataillon d'instruction,
conformöment aux regles de la nouvelle instruction sur le tir. Des cibles
n° 2 ötaient placees sur quatre rangs derriere un epaulement de sept
pieds (2 m. 13) de hauteur, et la ligne de feu ötait ä 1,350 pas du but ä

battre. Pour observer les resultats, un tölöphone avait etö installe
sur le flanc droit de la ligne des tireurs et permettait de communiquer
avec un officier poste ä 150 pas sur le cötö des cibles et qui pouvait
apercevoir les points de chute des balles. Le tölöphone a, du reste, etö d'un
emploi genöral pour les exercices de tir plongeant pendant toute la duree

du camp ; et on s'est servi avec succes d'un appareil organisö par
le colonel Herschellmann, du bataillon des sapeurs de la garde, dont
le maniement et le transport sont des plus simples.

Le grand-duc Vladimir avait dösignö, pour tirer, la compagnie de
chasseurs et celle des öquipages de la flotte du bataillon d'instruction-
Chaeune d'elles a tirö trois salves. La compagnie de chasseurs a tirö
498 balles et en a mis 93, soit 22 p. 100 dans les cibles ; la compagnie
de la flotte a tire 439 balles, dont 50 seulement ont touche les buts, soit
11 p. 100.

Ces rösultats semblent assez satisfaisants, mais ils contrastent
considerablement avec ceux obtenus dans une expörience de tir plongeant
d'infanterie faite quelques jours auparavant, avec le plus grand soin, et
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en se placant dans les conditions les plus favorables pour obtenir de

grands effels. On avait voulu s'assurer si vraiment Pinfanterie etait plus
apte que l'artillerie ä preparer, par un tir ä grande distance, l'attaque
d'un ouvrage. Dans ce but, une redoute ä six faces avait ötö organisöe,
et des cibles representant les döfenseurs disposes ä l'intörieur dans des
positions diverses. Tous les hommes avaient meme etö supposös
debout. De sorte qu'ils ötaient plus exposes aux coups de l'attaque que
des troupes ne Peussent öte en realite. Le feu, exöcutö contre les
difförentes faces, ä des distances de 2,000, 1450 et 1200 pas, a donne des
resultats d'une faiblesse extröme, quoique les distances fussent exaetement

connues, et qu'ä chaeune d'elles le tir eüt öte regle par deux, trois
et cinq feux de salves executes par trente-deux tireuis. 11 est vrai qu'on
dut recourir ä des procedes particuliers pour permettre de tirer ä 2,000
pas, les hausses n'ötant pas graduees pour d'aussi grandes distances.
Sans entrer dans le dötail des pour-cent, qui n'ont döpassö que trois
fois l'unitö et dont le maximum a ötö de 2,21, il suffira de dire que la

moyenne generale n'a ötö que de 0,25 p. 100. Outre les balles ayant
atteint les cibles, on a tenu compte de celles qui etaient venues frapper
la surface du sol. II y en a 26 en tout, soit 0,73 p. 100; et le le nombre
moyen de balles venant frapper une surface horizontale de un pied
carrö n'a ötö que de 0,017.

De ces resultats on a cru pouvoir conclure que le tir plongeant
exöcutö par Pinfanterie seule contre un ouvrage bien construit et bien
pourvu de traveres et d'abris, ne peut donner de resultats satisfaisants.
L'infanterie ne peut suffire ä preparer les attaques ; et quoique Partillerie

ne puisse atteindre directement beaucoup mieux qu'elle les döfenseurs

d'une redoute, c'est encore ä cette arme qu'il faudra recourir pour
preparer l'assaut; parce qu'elle peut au moins, par ses projectiles, dö-
molir en partie les epaulements et les abris de la döfense et la rendre
ainsi plus vulnörable, soit ä ses propres feux, soit ä ceux de l'infanterie,
plongeants ou autres.
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Aide-memoire ä l'usage des officiers d'artillerie (4e edit.). Gh. I. Bouches
d feu. — Ch. II. Projectiles. — Paris, Dumaine. 1880.

Le comite de Partillerie francaise a commence en 1880 la publication
d'une nouvelle edition de l'aide-memoire des officiers d'artillerie. Cette
ödition renferme entre autres la relation des progres immenses röalisös
pendant ces dernieres annöes, progres qui ont replacö l'artillerie frangaise

äla töte des artilleries europeennes, au point de vue technique.
Elle comprendra 23 chapitres formant autant de livraisons separees, dont
voici les titres :

I. Bouches ä feu. II. Projectiles. III. Affüts, voitures, attirails. IV.
Armements, assortiments, agres et outils. V. Poudres et autres substances
explosives. VI. Munitions et artifices. VII. Matieres et objets divers pour
les constructions et les approvisionnements. VIII. Chargement des mu-
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